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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CE) N° 2061/96 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU
CONSEIL

du 8 octobre 1996

modifiant le règlement (CEE) n° 1601/91 établissant les règles générales relatives
à la définition, à la désignation et à la présentation des vins aromatisés, des bois
sons aromatisées à base de vin et des cocktails aromatisés de produits viti

vinicoles

membres peuvent appliquer des règles spécifiques en la
matière dans la mesure où ces règles sont compatibles
avec le droit communautaire;

considérant qu'il convient de modifier en conséquence le
règlement (CEE) n0 1601 /91 (^ et de l'adapter sur un
certain nombre d'autres aspects techniques, compte tenu
de l'expérience acquise ,

ONT ARRETE LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment ses articles 43 et 100 A,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article
1 89 B du traité (3),

considérant que , pour tenir compte de certains usages
traditionnels ayant cours dans quelques États membres, il
est nécessaire de prévoir que l'élaboration de vins aroma
tisés peut également se faire à partir de moûts de raisins
frais , mutés à l'alcool , visés à l'annexe I point 5 du règle
ment (CEE) n0 822/87 du Conseil , du 16 mars 1987,
portant organisation commune du marché viti-vinicole (4);

considérant que la disposition relative à la proportion
minimale de vin présent dans un vin aromatisé dans le
cas d'un vin enrichi provenant de différentes zones de
production n'est guère contrôlable; qu'il est donc néces
saire d'adapter cette disposition ;
considérant que la définition d'un produit traditionnel ,
comme le Glùhwein , doit tenir compte de certains déve
loppements survenus dans le secteur; qu' il faut donc
interdire l'addition d'eau , sans préjudice d'un ajout d'eau
découlant d'une éventuelle édulcoration ;

considérant qu'il y a lieu de clarifier le libellé de la dispo
sition concernant les traitements qui peuvent être utilisés
dans l'élaboration des différents produits, étant entendu
que , en l'absence de règles communautaires, les Etats

Article premier

Le règlement (CEE) n° 1601 /91 est modifié comme suit.

1 ) À l'article 2 paragraphe 1 point a):

i ) le premier tiret est remplacé par le texte suivant:

«— obtenue à partir d'un ou de plusieurs des
produits vinicoles définis à l'annexe I points 5
et 12 à 18 du règlement (CEE) n0 822/87 Q, y
compris les vins de qualité produits dans des
régions déterminées définis à l'article 1 er para
graphe 2 du règlement (CEE) n0 823/87 (**) et à
l'exclusion du vin de table retsina, éventuelle
ment additionnés de moûts de raisins et/ou de
moûts de raisins partiellement fermentés,

Q JO n0 L 84 du 27 . 3 . 1987, p. 1 . Règlement
modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 1544/95 (JO n0 L 148 du 30 . 6 . 1995, p. 31 ).

(") JO n0 L 84 du 27. 3 . 1987, p. 59 . Règlement
modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 3011 /95 (JO n0 L 314 du 28 . 12 . 1995, p.
14).»

C ) JO n° C 28 du 1 . 2 . 1996, p. 8 .
(2) Avis rendu le 27 mars 1996 (JO n0 C 174 du 17 . 6 . 1996, p.
3°).

(3) Avis du Parlement européen du 14 mars 1996 (JO n0 C 96 du
1 . 4. 1996, p. 235), position commune du Conseil du 29 avril
1996 (JO n0 C 196 du 6. 7 . 1996, p. 130) et décision du Parle
ment européen du 16 juillet 1996 (JO n0 C 261 du 9 . 9 . 1996,
P " 23)" , , ,

(4) JO n0 L 84 du 27. 3 . 1987, p. 1 . Règlement modifie en dernier
lieu par le règlement (CE) n0 1544/95 (JO n0 L 148 du 30 . 6 .
1995, p. 31 ).

(5) JO n0 L 149 du 14 . 6 . 1991 , p. 1 . Règlement modifié en der
nier lieu par le règlement (CE) n0 3378/94 (JO n0 L 366 du
31 . 12 . 1994, p. 1 ).
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de girofle ; sans prejudice des quantités d eau qui
résultent du recours aux dispositions de l'article 3
point a), l'addition d'eau est interdite .»

iii) au point f bis), Viiniglôgi/Vinglôgg, la première
phrase est remplacée par le texte suivant:
« la boisson aromatisée obtenue exclusivement à
partir de vin rouge ou de vin blanc, aromatisée
principalement par de la cannelle et/ou des clous
de girofle ;»

5) Dans la version italienne de l'article 2 paragraphe 5, les
points a) et b) sont remplacés par le texte suivant :
« a) extra secco o extra dry: per i prodotti il cui tenore

di zuccheri è inferiore a 30 grammi per litro;
b) secco o dry: per i prodotti il cui tenore di zuccheri

è inferiore a 50 grammi per litro;»

ii) 1 avant-dernier alinéa est remplacé par le texte
suivant :

« les vins et/ou les moûts de raisins frais , mutés à
l'alcool , utilisés dans l'élaboration d'un vin aroma
tisé , doivent être présents dans le produit fini dans
une proportion non inférieure à 75 % . Sans préju
dice des dispositions prévues à l'article 5, le titre
alcoométrique volumique naturel minimal des
produits mis en œuvre est celui prévu à l'article 18
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 822/87;»

2) À l'article 2 paragraphe 1 point b), le premier tiret est
remplacé par le texte suivant :
«— obtenue à partir d'un ou de plusieurs des vins

définis à l'annexe I points 1 1 à 13 et 15 à 18 du
règlement (CEE) n0 822/87, y compris les vins de
qualité produits dans des régions déterminées
définis à l'article 1 er paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 823/87 et à l'exclusion de vins élaborés
avec l'adjonction d'alcool et du vin de table
retsina, éventuellement additionnés de moûts de
raisins et/ou de moûts de raisins partiellement
fermentés,»

3) Dans la version italienne de l'article 2 paragraphe 2:
i ) au point a), le terme «Vermut» est remplacé par les
termes suivants :

«Vermut o Vermouth o Vermout»;

ii ) au point b), Vino aromatizzato amaro, le premier
tiret est remplacé par le texte suivant :

6) L article 5 est remplacé par le texte suivant :
«Article 5

1 . Les traitements et pratiques œnologiques arrêtés
conformément au règlement (CEE) n0 822/87 sont
applicables aux vins et moûts qui entrent dans la
composition des produits visés à l'article 1 er .
2 . Les traitements pour les produits en cours d'éla
boration en vue d'obtenir un des produits finis visés au
présent règlement sont déterminés selon la procédure
prévue à l'article 14.»

7) À l'annexe II, les termes «Thuringer Gluhwein » sont
insérés après les termes «Nurnberger Gluhwein».

Article 2

Pour le produit «Gltihwein », des mesures dérogatoires sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 13 du règle
ment (CEE) n0 1601 /91 , pour une période transitoire
allant jusqu'au 31 janvier 1998 .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

«— "Vino alla china" o Vino chinato quando
l'aromatizzazione principale è fatta con aroma
naturale di china,»

4) À l'article 2 paragraphe 3 :
i ) au point e), Kalte Ente, les termes «dont le goût
doit être nettement perceptible » sont supprimés ;

ii) au point f), Gluhwein , la première phrase est
remplacée par le texte suivant :
« la boisson aromatisée obtenue exclusivement à
partir de vin rouge ou de vin blanc, aromatisée
principalement par de la cannelle et/ou des clous

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 1996 .

Par le Parlement europeen
Le président
K. HÀNSCH

Par le Conseil

Le président
P. RABBITTE
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REGLEMENT (CE) N° 2062/96 DU CONSEIL
du 1 er octobre 1996

modifiant le règlement (CEE) n° 1521/76 relatif aux importations d'huile d'olive
originaire du Maroc

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 113 ,

vu la proposition de la Commission ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil , du
28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux
de conversion à appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune ('), et notamment son article 13 para
graphe 1 ,

considérant que l'article 17 et l'annexe B de l'accord de
coopération entre la Communauté économique euro
péenne et le royaume du Maroc (2) prévoient, à l' importa
tion dans la Communauté d'huile d'olive relevant des
codes NC 1509 10 10 , 1509 10 90 et 1510 00 10, à condi
tion que ce pays perçoive une taxe à l'exportation , un
abattement forfaitaire de 0,7245 écu par 100 kilogrammes
du prélèvement applicable à cette huile , ainsi qu'une
diminution de ce même prélèvement correspondant au
montant de la taxe spéciale; que cette diminution a été
fixée jusqu'à concurrence de 12,09 écus par 100 kilo
grammes au titre de la diminution prévue audit article et
de 12,09 écus par 100 kilogrammes au titre du montant
additionnel prévu à ladite annexe B ;

considérant que le règlement (CEE) n0 1521 /76 (3) a mis
en application ledit accord;

considérant que les parties contractantes sont convenues,
par un accord sous forme d'échange de lettres, de fixer le
montant additionnel à 12,09 écus par 100 kilogrammes;
considérant qu'il convient de modifier en conséquence le
règlement (CEE) n0 1521 /76,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l'article 1 er du règlement (CEE) n0 1521 /76 , le point b)
est remplacé par le texte suivant :

«b) d'un montant égal à celui de la taxe spéciale à
l'exportation perçue par le Maroc sur cette huile
dans la limite de 12,09 écus par 100 kilogrammes
pour la période du 1 er janvier 1994 au 31 janvier
1995 et de 14,60 écus par 100 kilogrammes pour
la période commençant le 1 er février 1995, ces
montants étant majorés respectivement de 12,09
écus par 100 kilogrammes pour la première
période et de 14,60 écus par 100 kilogrammes
pour la deuxième période .»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Luxembourg, le 1 er octobre 1996 .

Par le Conseil

Le président
D. SPRING

(') JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 . Règlement modifie en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 150/95 (JO n0 L 22 du
31 . 1 . 1995 , p. 1 ).

(2 ) JO n0 L 264 du 27. 9 . 1978 , p. 2 .
f) JO n° L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 43 . Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1901 /92 (JO n0 L 192
du 11 . 7 . 1992, p. 2).
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REGLEMENT (CE) N° 2063/96 DU CONSEIL
du 14 octobre 1996

modifiant le règlement (CEE) n° 1180/77 relatif à l'importation dans la
Communauté de certains produits agricoles originaires de Turquie

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 113 ,

vu la proposition de la Commission ,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil , du
28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux
de conversion à appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune ('), et notamment son article 13 para
graphe 1 ,

considérant que la décision n° 1 /77 du Conseil d'associa
tion CEE-Turquie , du 17 mai 1977, relative aux nouvelles
concessions à l' importation de produits agricoles turcs
dans la Communauté prévoit, à l'importation dans la
Communauté d'huile d'olive relevant des codes NC
1509 10 10, 1509 10 90 et 1510 00 10, à condition que ce
pays perçoive une taxe à l'exportation , un abattement
forfaitaire de 0,7245 écu par 100 kilogrammes du prélève
ment applicable à cette huile , ainsi qu'une diminution de
ce même prélèvement correspondant au montant de la
taxe spéciale ; que cette diminution a été fixée jusqu'à
concurrence de 10,88 écus par 100 kilogrammes au titre
de la diminution prévue à l'article 2 de ladite décision et
10,88 écus par 100 kilogrammes au titre du montant addi
tionnel prévu à l'annexe IV de ladite décision ;
considérant que le règlement (CEE) n0 1180/77 (2) a mis
en application la décision n0 1 /77;
considérant que les parties contractantes sont convenues,
par un échange de lettres, de fixer le montant additionnel

a 10,88 ecus par 100 kilogrammes pour la periode du
1 er janvier 1994 au 31 janvier 1995 et à 13,14 écus par 100
kilogrammes pour la période qui commence le 1 er février
1995;

considérant qu' il convient de modifier en conséquence le
règlement (CEE) n0 1180/77,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l'article 9 paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 1 1 80/77,
le point b) est remplacé par le texte suivant :

«b) d'un montant égal à celui de la taxe spéciale à l'ex
portation perçue par la Turquie sur cette huile
dans la limite de 10,88 écus par 100 kilogrammes
pour la période du 1 er janvier 1994 au 31 janvier
1995 et de 13,14 écus par 100 kilogrammes pour la
période qui commence le 1 er février 1995, ces
montants étant majorés respectivement de 10,88
écus par 100 kilogrammes pour la première
période et de 13,14 écus par 100 kilogrammes pour
la deuxième période .»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Luxembourg, le 14 octobre 1996 .

Par le Conseil

Le président
R. QUINN

C ) JO n° L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 . Règlement modifié en der
nier lieu par le règlement (CE) n0 150/95 (JO n0 L 22 du 31 .
1 . 1995. d. 1 ).

(2 ) JO n0 L 142 du 9 . 6 . 1977, p. 10 . Règlement modifie en der
nier lieu par le règlement (CEE) n0 1902/92 (JO n0 L 192 du
11 . 7 . 1992, p. 3).
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REGLEMENT (CE) N° 2064/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de licences d'importation
introduites en octobre 1996 pour certains produits du secteur des œufs et de la
viande de volaille dans le cadre des règlements (CE) n° 1474/95 et (CE) n° 1251/96

peuvent être acceptées

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1 . Il est donné suite, dans la mesure visée à l'annexe I,
aux demandes de licences d'importation introduites pour
la période allant du 1 " octobre au 31 décembre 1996 en
vertu des règlements (CE) n0 1474/95 et (CE) n0 1251 /96 .

2 . Au cours des dix premiers jours de la période allant
du 1 er janvier au 31 mars 1997, des demandes de licences
d'importation peuvent être introduites pour la quantité
totale visées à l'annexe II , conformément aux dispositions
des règlements (CE) n0 1474/95 et (CE) n0 1251 /96 .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 1474/95 de la Commission ('),
portant ouverture et mode de gestion dans le secteur des
œufs et pour les ovalbumines des contingents tarifaires,
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1219/
96 (2), et notamment son article 5 paragraphe 5,

vu le règlement (CE) n0 1251 /96 de la Commission , du 28
juin 1996, portant ouverture et mode de gestion des
contingents tarifaires dans le secteur de la viande de
volaille ( 3), et notamment son article 5 paragraphe 5,

considérant que les demandes de licences d'importation
introduites pour le quatrième trimestre 1996 sont, pour
certains produits , inférieures ou égales aux quantités
disponibles et peuvent, par conséquent, être satisfaites
entièrement, et, pour d'autres produits, supérieures aux
quantités disponibles et doivent donc être diminuées d'un
pourcentage fixe pour garantir une répartition équitable ;
considérant qu'il convient de déterminer l'excédent qui
s'ajoute à la quantité disponible pour la période suivante,

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1996 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 145 du 29 . 6 . 1995, p. 19 .
(2) JO n0 L 161 du 29 . 6 . 1996, p. 55 .
3 JO n0 L 161 du 29. 6 . 1996, p. 136 .
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ANNEXE /

Groupe

Pourcentage d'acceptation des demandes
de licences d' importation introduites

pour la période
du 1 er octobre au 31 décembre 1996

El 100,00
E2 69,87
E3 100,00

PI 100,00
P2 5,94
P3 5,13
P4 10,87

ANNEXE II

(en tonnes)

Numéro du groupe Quantités disponibles

El 85 992,80
E2 1 571,00
E3 4 956,88

PI 310,00
P2 200,00
P3 59,00
P4 50,00



30 . 10 . 96 FR Journal officiel des Communautés européennes N° L 277/7

REGLEMENT (CE) N° 2065/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de licences d'importation
introduites en octobre 1996 pour certains produits à base de viande de volaille
peuvent être acceptées dans le cadre du régime prévu par le règlement (CE) n°
774/94 du Conseil portant ouverture et mode de gestion de certains contingents
tarifaires communautaires pour la viande de volaille et certains autres produits

agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CE) n0 1431 /94 de la Commission , du 22
juin 1994, établissant les modalités d'application dans le
secteur de la viande de volaille du régime d'importation
prévu par le règlement (CE) n0 774/94 du Conseil portant
ouverture et mode de gestion de certains contingents tari
faires communautaires pour la viande de volaille et
certains autres produits agricoles ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n0 958/96 (2), et notamment son
article 4 paragraphe 4,

considérant que les demandes de licences d' importation
introduites pour la période du 1 er octobre au 31 décembre
1996 sont supérieures aux quantités disponibles et doivent

donc être diminuées d un pourcentage fixe pour garantir
une répartition équitable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier
Il est donné suite, dans la mesure visée en annexe, aux
demandes de licences d'importation introduites pour la
période allant du 1 er octobre au 31 décembre 1996 en
vertu du règlement (CE) n0 1431 /94 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1 996 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

C ) JO n° L 156 du 23 . 6 . 1994, p. 9 .
2 JO n0 L 130 du 31 . 5 . 1996, p. 6 .
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ANNEXE

Groupe

Pourcentage d'acceptation des demandes
de licences d'importation introduites

pour la période
du 1 " octobre au 31 décembre 1996

1 5,24
2 5,21
3 5,21
4 74,63
5 5,92
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REGLEMENT (CE) N° 2066/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de licences d'importation
introduites en octobre 1996 pour certains produits des secteurs de la viande de
volaille et des oeufs dans le cadre du régime prévu dans les accords conclus entre
la Communauté et la république de Pologne, la république de Hongrie , la
République tchèque , la République slovaque, la Roumanie et la Bulgarie peuvent

être acceptées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2699/93 de la Commission ('),
établissant les modalités d'application , dans les secteurs de
la viande de volaille et des œufs, du régime prévu dans les
accords conclus entre la Communauté et la Pologne, la
Hongrie et l'ancienne République fédérative tchèque et
slovaque, modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 1236/96 (2), et notamment son article 4 paragraphe 5,
vu le règlement (CE) n0 1559/94 de la Commission (3),
établissant les modalités d'application , dans les secteurs de
la viande de volaille et des œufs, du régime prévu dans les
accords conclus entre la Communauté d'une part, et la
Bulgarie et la Roumanie, d'autre part, modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n° 1236/96, et notamment son
article 4 paragraphe 5,
considérant que les demandes de licences d'importation
introduites pour le quatrième trimestre 1996 sont, pour

certains produits , inférieures ou égales aux quantités
disponibles et peuvent, par conséquent, être satisfaites
entièrement, et, pour d'autres produits, supérieures aux
quantités disponibles et doivent donc être diminuées d'un
pourcentage fixe pour garantir une répartition équitable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est donné suite, dans la mesure visée en annexe, aux
demandes de licences d'importation introduites pour la
période allant du 1 er octobre au 31 décembre 1996 en
vertu des règlements (CEE) n0 2699/93 et (CE) n0 1 559/94.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1996 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1 996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 245 du 1 . 10 . 1993, p. 88 .
(2) JO n0 L 161 du 29 . 6 . 1996, p. 106 .
(3) JO n0 L 166 du 1 . 7. 1994, p. 62.
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ANNEXE

Groupe

Pourcentage d'acceptation des demandes
de licences d'importation introduites

pour la période
du 1 er octobre au 31 décembre 1996

1 4,47

2 8,43

4 100,00

7 3,01

8 13,89

9 3,66

10 100,00

11

12 4.20

14 —

15 100,00

16 100,00

17

1 c

—

i o

19 62,50

21 100,00

22 100,00

23 100,00

24 37,04

25 100,00

26 —

27 —

28 —

30 —

31 —

32 —

33 —

34 —

35 —

36 —

37 27,01

38 100,00

39 —

40

43 1 00,00
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REGLEMENT (CE) N° 2067/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

modifiant le règlement (CE) n° 1000/96 en ce qui concerne certaines normes de
commercialisation pour la viande de volaille

A ARRÊTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'article 2 du règlement (CE) n0 1000/96 est remplacé par
le texte suivant :

«Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel
des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er mars 1997 .»

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CEE) n0 1906/90 du Conseil , du 26 juin
1990 , établissant les normes de commercialisation pour
les volailles ('), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n 0 3204/93 (2), et notamment son article 9,

considérant que le règlement (CEE) n0 1538/91 de la
Commission, du 5 juin 199 1 , portant modalités d'applica
tion du règlement (CEE) n0 1906/90 du Conseil en ce qui
concerne certaines normes de commercialisation pour la
viande de volaille (3) a été modifié par le règlement (CE)
n0 1 000/96 (4) en ce qui concerne la définition relative au
chapon ainsi que les critères de production y relatifs ; qu'il
s'avère nécessaire de prévoir une période transitoire pour
l'application de cette nouvelle définition afin de tenir
compte des intérêts de certains producteurs pendant la
période de commercialisation de fin d'année ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
de volaille et des œufs,

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 173 du
(2) JO n0 L 289 du
(3) JO n° L 143 du
4) JO n0 L 134 du

6. 7 . 1990 , p. 1 .
24 . 11 . 1993, p. 3 .
7. 6 . 1991 , p. 11 .
5 . 6 . 1996 , p. 9 .
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REGLEMENT (CE) N° 2068/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

modifiant les règlements (CE) n° 1432/94 et (CE) n0 1486/95 établissant les
modalités d'application de certains contingents tarifaires dans le secteur de la

viande de porc

pas encore terminée et qui n ont pas été utilisés ou qui
ont été utilisés seulement en partie;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
de porc,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2759/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande de porc ('), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 3290/94 (2), et
notamment son article 22,

considérant que des contingents tarifaires pour certains
produits du secteur de la viande de porc ont été accordés
dans le cadre du règlement (CE) n0 1432/94 de la
Commission , du 22 juin 1994, établissant les modalités
d'application dans le secteur de la viande de porc du
régime d'importation prévu par le règlement (CE)
n0 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de
gestion de certains contingents tarifaires communautaires
pour la viande porcine et certains autres produits agri
coles (3), modifié par le règlement (CE) n0 1 593/95 (4), et
du règlement (CE) n0 1486/95 de la Commission , du
28 juin 1995, portant ouverture et mode de gestion des
contingents tarifaires dans le secteur de la viande de
porc (-5), modifié par le règlement (CE) n0 1 176/96 (6); que ,
pour faciliter le commerce entre la Communauté euro
péenne et les pays tiers , il est nécessaire de permettre
l'importation des produits du secteur de la viande de porc
sans qu'il y ait l'obligation de l'importation du pays d'ori
gine , qui doit être toutefois mentionné pour des raisons
statistiques dans la case 8 du certificat d'importation ;

considérant qu'il est opportun d'appliquer ces dispositions
aux certificats d'importation dont la durée de validité n'est

A ARRETE LE PRESENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le point c) de l'article 3 du règlement (CE) n0 1432/94
est remplacé par le texte suivant :

«c) la demande de certificat et le certificat contien
nent, dans la case 8 , la mention du pays d'origine;»

Article 2

Le point c) de l'article 4 du règlement (CE) n° 1486/95
est remplacé par le texte suivant :

«c) la demande de certificat et le certificat contien
nent, dans la case 8 , la mention du pays d'origine;»

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Les dispositions du présent règlement s'appliquent aux
certificats dont la durée de validité n'est pas encore
terminée et qui n'ont pas été utilisés ou qui ont été
utilisés seulement en partie .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

') JO n0 L 282 du
2) JO n0 L 349 du
•') JO n0 L 156 du
4) JO n° L 150 du
5) JO n0 L 145 du
j JO n0 L 155 du

1 . 11 . 1975, p . 1 .
31 . 12 . 1994, p . 105 .
23 . 6 . 1994, p . 14.
1 . 7. 1995, p . 94.
29 . 6 . 1995, p . 58 .
28 . 6 . 1996, p . 26 .
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REGLEMENT (CE) N° 2069/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

fixant les restitutions à l'exportation de l'huile d'olive

différents selon la destination lorsque la situation du
marché mondial ou les exigences spécifiques de certains
marchés le rendent nécessaire ;

considérant que les restitutions doivent être fixées au
moins une fois par mois; que, en cas de nécessité , elles
peuvent être modifiées dans l' intervalle ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur de l'huile
d'olive, et notamment au prix de ce produit dans la
Communauté et sur les marchés des pays tiers , conduit à
fixer la restitution aux montants repris en annexe ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813 /92 du Conseil (5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 150/
95 (% sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission (7),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n 0 1482/
96 »;

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1 966, portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 1581 /96 (2), et notamment son article 3 paragraphe 3 ,

considérant que, aux termes de l'article 3 du règlement
n0 136/66/CEE, lorsque le prix dans la Communauté est
supérieur aux cours mondiaux, la différence entre ces prix
peut être couverte par une restitution lors de l'exportation
d'huile d'olive vers les pays tiers;

considérant que les modalités relatives à la fixation et à
l'octroi de la restitution à l'exportation de l'huile d'olive
ont été arrêtées par le règlement (CEE) n° 616/72 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 2962/77 (4);

considérant que , aux termes de l'article 3 paragraphe 3 du
règlement n0 136/66/CEE, la restitution doit être la
même pour toute la Communauté ;

considérant que , conformément à l'article 3 paragraphe 4
du règlement n0 136/66/CEE, la restitution pour l'huile
d'olive doit être fixée en prenant en considération la
situation et les perspectives d'évolution , sur le marché de
la Communauté, des prix de l'huile d'olive et des disponi
bilités ainsi que, sur le marché mondial , des prix de
l'huile d'olive; que, toutefois, dans le cas où la situation du
marché mondial ne permet pas de déterminer les cours
les plus favorables de l' huile d'olive, il peut être tenu
compte du prix sur ce marché des principales huiles végé
tales concurrentes et de l'écart constaté au cours d'une
période représentative entre ce prix et celui de l'huile
d'olive ; que le montant de la restitution ne peut pas être
supérieur à la différence existant entre le prix de l'huile
d'olive dans la Communauté et celui sur le marché
mondial, ajustée , le cas échéant, pour tenir compte des
frais d'exportation des produits sur ce dernier marché;

considérant que, conformément à l'article 3 paragraphe 3
troisième alinéa point b) du règlement n 0 136/66/CEE, il
peut être décidé que la restitution soit fixée par adjudica
tion ; que , en outre , l'adjudication porte sur le montant de
la restitution et peut être limitée à certains pays de desti
nation , à certaines quantités, qualités et présentations;

considérant que, au titre de l'article 3 paragraphe 3
deuxième alinéa du règlement n0 136/66/CEE, les restitu
tions pour l'huile d'olive peuvent être fixées à des niveaux

considérant que le règlement (CEE) n° 990/93 du
Conseil (9), modifié par le règlement (CE) n0 1380/95 ( IH),
a interdit les échanges entre la Communauté européenne
et la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro); que cette interdiction ne s'applique pas à
certaines situations telles qu'énumérées de façon limita
tive à ses articles 2, 4, 5 et 7 et au règlement (CE)
n0 462/96 du Conseil ("); qu' il convient d'en tenir
compte lors de la fixation des restitutions;

considérant que le comité de gestion des matières grasses
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTE LE PRESENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'arti
cle 1 er paragraphe 2 point c) du règlement n 0 136/66/CEE
sont fixées aux montants repris en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1996 .

(5) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(") JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
o JO n° L 108 du 1 . 5 . 1993 , p. 106.
(8) JO n0 L 188 du 27. 7 . 1996, p. 22.
(j JO n0 L 102 du 28 . 4. 1993, p. 14.
( 10) JO n0 L 138 du 21 . 6 . 1995, p. 1 .
(") JO n0 L 65 du 15. 3 . 1996, p. 1 .

(') JO n° 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
(2) JO n0 L 206 du 16. 8 . 1996, p. 11 .
(j JO n° L 78 du 31 . 3 . 1972, p. 1 .
4) JO n0 L 348 du 30 . 12. 1977, p. 53 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE

au règlement de la Commission , du 29 octobre 1996, fixant les restitutions à
l'exportation de l'huile d'olive

(en écus/100 kg)

Code produit Montant des restitutions (') ( 2 )

1509 10 90 100 30,00
1509 10 90 900 0,00
1509 90 00 100 34,50
1509 90 00 900 0,00
1510 00 90 100 2,50
1510 00 90 900 0,00

(') Pour les destinations visées à 1 article 34 du règlement (CEE) n0 3665/87 de la Commission (JO n0 L 351 du 14 .
12. 1987, p. 1 ), modifié , ainsi que pour les exportations vers les pays tiers .

( 2) Les restitutions à l'exportation vers la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne peuvent
être octroyées que dans le respect des conditions prévues par les règlements (CEE) n0 990/93 modifié et (CE) n0
462/96 .

NB: Les codes produits , ainsi que les renvois en bas de page, sont définis au règlement (CEE)
n0 3846/87 de la Commission , modifié .
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REGLEMENT (CE) N° 2070/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

relatif à la fixation des restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive pour
la vingt-deuxième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente ouverte par le règlement (CE) n° 2544/95

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 1581 /96 (2), et notamment son article 3 ,

considérant que le règlement (CE) n0 2544/95 de la
Commission (3) a ouvert une adjudication permanente
pour la détermination des restitutions à l'exportation
d'huile d'olive ;

considérant que le règlement (CEE) n0 990/93 du
Conseil (4), modifié par le règlement (CE) n0 1380/95 (-5), a
interdit les échanges entre la Communauté européenne et
la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monté
négro); que cette interdiction ne s'applique pas à certaines
situations telles qu'énumérées de façon limitative à ses
articles 2, 4, 5 et 7 et au règlement (CE) n 0 462/96 du
Conseil (6); qu' il convient d'en tenir compte lors de la
fixation des restitutions;

considérant que, conformément à l'article 6 du règlement
(CE) n0 2544/95, compte tenu notamment de la situation
et de l'évolution prévisible du marché de l'huile d'olive
dans la Communauté et sur le marché mondial , et sur

base des offres reçues, il est procédé à la fixation des
montants maximaux des restitutions à l'exportation ; que
l'adjudication est attribuée à tout soumissionnaire dont
l'offre se situe au niveau de la restitution maximale à l'ex
portation ou à un niveau inférieur;

considérant que l'application des dispositions précitées
conduit à fixer les restitutions maximales à l'exportation
aux montants repris en annexe;

considérant que le comité de gestion des matières grasses
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive
pour la vingt-deuxième adjudication partielle effectuée
dans le cadre de l'adjudication permanente ouverte par le
règlement (CE) n 0 2544/95 sont fixées en annexe sur base
des offres déposées pour le 23 octobre 1996 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1996 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait a Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
O JO n° L 206 du 16. 8 . 1996, p. 11 .
{') JO n° L 260 du 31 . 10 . 1995, p. 38 .
(*) JO n0 L 102 du 28 . 4 . 1993, p. 14 .
O JO n0 L 138 du 21 . 6 . 1995, p. 1 .
h JO n° L 65 du 15. 3 . 1996, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 29 octobre 1996, fixant les restitutions maximales à
l'exportation d'huile d'olive pour la vingt et unième adjudication partielle effectuée dans le

cadre de l'adjudication permanente ouverte par le règlement (CE) n° 2544/95

(en éeus/1 00 kg)

Code produit Montant de la restitution (')

1509 10 90 100 33,00

1509 10 90 900 —

1509 90 00 100 7,70

1 509 90 00 900 —

1510 00 90 100 —

1510 00 90 900 —

(') Les restitutions à 1 exportation vers la republique fedérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) ne peuvent être octroyées que dans le respect des
conditions prévues par les règlements (CEE) n0 990/93 modifié et (CE) n°
462/96 .

NB: Les codes produits , ainsi que les renvois en bas de page, sont
définis au règlement (CEE) n0 3846/87 de la Commission , modifié .
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REGLEMENT (CE) N" 2071196 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

modifiant le règlement (CE) n° 2305/95 établissant les modalités d'application
dans le secteur de la viande de porc du régime prévu dans les accords sur la
libéralisation des échanges entre la Communauté, d'une part, et la Lettonie, la

Lituanie et l'Estonie , d'autre part

pour 1 année 1996; qu'aucune demande n'a été faite à cet
égard dans les délais prévus et qu'il n'y a donc pas lieu de
tenir compte des quantités non utilisées pour le calcul des
quantités disponibles au titre du règlement (CE)
n0 1926/96 pour la période du 1 er juillet 1 996 au 30 juin
1997;

considérant que la réduction du droit de douane de 80 %
au lieu de 60 % est applicable à partir du 1 er juillet 1 996;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
de porc,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CE) n0 1926/96 du Conseil , du 7 octobre
1996, établissant certaines concessions sous forme de
contingents tarifaires communautaires pour certains
produits agricoles et prévoyant l'adaptation autonome et
transitoire de certaines concessions agricoles prévues par
les accords sur la libéralisation des échanges et l' institu
tion de mesures d'accompagnement avec l'Estonie , la
Lettonie et la Lituanie , afin de tenir compte de l'accord
sur l'agriculture conclu dans le cadre des négociations
commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay ('), et
notamment son article 5,

considérant que le règlement (CE) n0 1926/96 prévoit, à
titre autonome et transitoire , des mesures d'adaptation des
concessions agricoles visées par les accords sur la libérali
sation des échanges conclus entre les Communautés euro
péennes et leurs Etats membres, d'une part, et, respective
ment, l'Estonie , la Lettonie et la Lituanie , d'autre part,
pour la période allant du 1 er juillet 1996 jusqu'à l'entrée
en vigueur des protocoles additionnels intérimaires aux
accords sur la libéralisation des échanges qui vont être
conclus conséquemment aux négociations actuellement
en cours avec les pays concernés;

considérant que le règlement (CE) n0 2305/95 de la
Commission , du 29 septembre 1995, établissant les moda
lités d'application dans le secteur de la viande de porc du
régime prévu dans les accords sur la libéralisation des
échanges entre la Communauté, d'une part, et la Lettonie,
la Lituanie et l'Estonie, d'autre part (2), modifié par le
règlement (CE) n 0 2750/95 (3), arrête les modalités d'ap
plication du régime prévu dans lesdits accords en ce qui
concerne le secteur de la viande de porc; que ce règle
ment devrait être modifié pour tenir compte des mesures
relatives aux produits de la viande de porc prévues par le
règlement (CE) n° 1926/96 ;

considérant que, pour le dernier trimestre de 1 996, il
convient d'inviter les opérateurs à déposer leurs demandes
les dix premiers jours de novembre 1996;

considérant que les opérateurs ont pu bénéficier intégrale
ment des quotas prévus par le règlement (CE) n0 2305/95

A ARRETE LE PRESENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) n0 2305/95 est modifié comme suit.

1 ) L'article 2 est remplacé par le texte suivant:
«Article 2

À partir du 1 er juillet 1996 , le volume des quantités
visées à l'annexe I est échelonné durant l'année
comme suit :

— 25 % pendant la période du 1 er juillet au
30 septembre,

— 25 % pendant la période du 1 er octobre au
31 décembre,

— 25 % pendant la période du 1 er janvier au 31 mars,
— 25 % pendant la période du 1 er avril au 30 juin.

Toutefois, pour la période allant du 1 er octobre au
31 décembre 1996, les quantités disponibles sont celles
visées à l'annexe IV du présent règlement et les
demandes devront être déposées pendant les dix
premiers jours de novembre 1996 .»

2) L'annexe I est remplacée par l'annexe I du présent
règlement.

3) L'annexe II du présent règlement est ajoutée comme
annexe IV.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er juillet 1996 .
(>) JO n0 L 254 du 8 . 10 . 1996, p. 1 .
(2 ) JO n0 L 233 du 30 . 9 . 1995, p. 45.
3) JO n0 L 287 du 30 . 11 . 1995, p. 19 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE /

«ANNEXE /

A. PRODUITS ORIGINAIRES DE LITUANIE

Réduction du droit de douane fixé au tarif douanier commun de 80 %

(en tonnes)

Numéro
du groupe

Code NC du 1 " juillet 1996
au 30 juin 1 997

du 1 " juillet 1997
au 30 juin 1 998

du 1 " juillet 1998
au 30 juin 1999

du 1 er juillet 1 999
au 30 juin 2000 du 1 er juillet 2000

18 ex 0203 (')
Viandes des animaux de l 'es
pèce porcine domestique,
fraîches , réfrigérées ou
congelées

1 050 1 100 1 150 1 200 1 250

(') À l'exception des filets mignons, présentés seuls .

B. PRODUITS ORIGINAIRES DE LETTONIE

Réduction du droit de douane fixé au tarif douanier commun de 80 %

(en tonnes)

Numéro

du groupe
Code NC du 1 er juillet 1996

au 30 juin 1 997
du 1 er juillet 1997
au 30 juin 1998

du 1 " juillet 1998
au 30 juin 1999

du 1 " juillet 1999
au 30 juin 2000 du 1 " juillet 2000

19 ex 0203 (')
Viandes des animaux de l'es
pèce porcine domestique,
fraîches , réfrigérées ou
congelées

1 050 1 100 1 150 1 200 1 250

20 1601 00 91 210 220 230 240 250

(') À l'exception des filets mignons, présentés seuls .

C. PRODUITS ORIGINAIRES D'ESTONIE

Réduction du droit de douane fixé au tarif douanier commun de 80 %

(en tonnes)

Numéro

du groupe
Code NC du 1 er juillet 1996

au 30 juin 1 997
du 1 er juillet 1997
au 30 juin 1 998

du 1 er juillet 1998
au 30 juin 1 999

du 1 er juillet 1999
au 30 juin 2000 du 1 er juillet 2000

21 ex 0203 (')
Viandes des animaux de l'es
pèce porcine domestique,
fraîches , réfrigérées ou
congelées

1 050 1 100 1 150 1 200 1 250

22 1601 00 525 550 575 600 625

(') À l 'exception des filets mignons, présentés seuls .»
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ANNEXE II

«ANNEXE IV

(en tonnes)

Numéro

du groupe

Quantité totale disponible
pour la période

du 1 er octobre au 31 décembre 1996

18 525

19 525

20 105

21 525

22 262,5»
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REGLEMENT (CE) N° 2072/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission , du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1 890/96 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 150/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3 ,

considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor

tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu il
précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1996 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 337 du 24. 12. 1994, p. 66 .
j2) JO n0 L 249 du 1 . 10 . 1996, p. 29 .
(3) JO n0 L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .
b) JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 29 octobre 1996, établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus bar 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire

à l'importation

0702 00 40 204 44,8
999 44,8

0709 90 79 052 88,1
999 88,1

0805 30 30 052 66,3
388 67,2
524 52,1
528 57,2
999 60,7

0806 10 40 052 87,2

400 243,1
999 165,2

0808 10 92, 0808 10 94, 0808 10 98 052 68,2
060 59,3

064 47,8
400 71,6
404 88,6
999 67,1

0808 20 57 052 81,9

064 79,0

400 68,3
999 76,4

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n° 68/96 de la Commission (JO n0 L 14 du 19 . 1 . 1996, p. 6).
Le code « 999 » représente «autres origines ».
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REGLEMENT (CE) N° 2073/96 DE LA COMMISSION
du 29 octobre 1996

modifiant les prix représentatifs et les droits additionnels à l' importation pour
certains produits du secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1599/96 (2),
vu le règlement (CE) n0 1423/95 de la Commission , du
23 juin 1995, établissant les modalités d'application pour
l' importation des produits du secteur du sucre autres que
les mélasses (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1 127/96 (4), et notamment son article 1 er para
graphe 2 deuxième alinéa et son article 3 paragraphe 1 ,
considérant que les montants des prix représentatifs et
des droits additionnels applicables à l' importation de
sucre blanc, de sucre brut et de certains sirops ont été
fixés par le règlement (CE) n0 1195/96 de la Commis
sion (■*), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 1993/96 (6);

considérant que 1 application des règles et modalités de
fixation rappelées dans le règlement (CE) n0 1423/95 aux
données dont la Commission a connaissance conduit à
modifier lesdits montants actuellement en vigueur confor
mément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applica
bles à l'importation des produits visés à l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1423/95 sont fixés comme indiqué en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 octobre 1996 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

') JO n0 L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
2) JO n 0 L 206 du 16 . 8 . 1996, p. 43 .
-1 ) JO n0 L 141 du 24. 6 . 1995, p. 16 .
4) JO n° L 150 du 25. 6 . 1996, p. 12.
j JO n° L 161 du 29 . 6 . 1996, p. 3 .
" JO n 0 L 265 du 18 . 10 . 1996, p. 7 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 29 octobre 1996, modifiant les prix représentatifs et les
montants des droits additionnels applicables à l'importation du sucre blanc, du sucre brut et des

produits du code NC 1702 90 99

(en ecus)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg net
du produit en cause

Montant du droit additionnel

par 100 kg net
du produit en cause

1701 11 10 (') 21,30 5,65
1701 11 90 (') 21,30 11,04

1701 12 10 (') 21,30 5,46

1701 12 90 (') 21,30 10,52

1701 91 00 (2) 25,59 12,49

1701 99 10 (2) 25,59 7,92

1701 99 90 (2) 25,59 7,92
1 702 90 99 (3) 0,26 0,39

(') Fixation pour la qualité type telle que définie à 1 article 1 er du règlement (CEE) n0 431 /68 du Conseil (JO n0 L 89 du 10 .
4 . 1968 , p. 3 ) modifié .

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1 er du règlement (CEE) n0 793/72 du Conseil (JO n0 L 94 du 21 .
4 . 1972, p . 1 .

P) Fixation par 1 % de teneur en saccharose .
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DIRECTIVE 96/68/CE DE LA COMMISSION
du 21 octobre 1996

modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil concernant la mise sur le marché
des produits phytopharmaceutiques
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,
vu la directive 91 /414/CEE du Conseil , du 15 juillet 1991 ,
concernant la mise sur le marché des produits phytophar
maceutiques ('), modifiée en dernier lieu par la directive
96/46/CE de la Commission (2), et notamment son
article 18 paragraphe 2,

considérant que les annexes II et III de la directive
91 /414/CEE prévoient les conditions à remplir par le
demandeur pour introduire respectivement le dossier d'in
sertion d'une substance active dans l'annexe I et le dossier
d'autorisation d'un produit phytopharmaceutique ;
considérant qu'il est nécessaire d'indiquer à l' intention
des demandeurs, avec le plus de précision possible , dans
les annexes II et III , les détails de l'information requise ,
tels que les circonstances, les conditions et protocoles
techniques en application desquels certaines données
doivent être produites; qu'il y a lieu d'introduire ces
dispositions dès qu'elles sont disponibles afin de
permettre aux demandeurs de les utiliser dans la prépara
tion de leurs dossiers;

considérant qu'il est désormais possible d'être plus précis
en ce qui concerne les données requises pour les résidus
de la substance active, visés à l'annexe II partie A point 6,
se trouvant dans ou sur les produits traités, les denrées
alimentaires et les aliments pour animaux;

considérant qu'il est désormais possible d'être plus précis
en ce qui concerne les données requises pour les résidus
du produit phytopharmaceutique visés à l'annexe III
partie A point 8 , se trouvant dans ou sur les produits trai
tés, les denrées alimentaires et les aliments pour animaux;

considérant que les mesures prévues par la présente direc
tive sont conformes à l'avis du comité phytosanitaire
permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier
La directive 91 /414/CEE est modifiée comme suit.

1 ) A l'annexe II partie A, le point 6 intitulé : «Résidus
dans ou sur les produits traités, les denrées alimentaires
et les aliments pour animaux» est remplacé par l'an
nexe I de la présente directive;

2) À l'annexe III partie A, au point 7.2 intitulé : «Données
relatives à l'exposition », insérer le texte suivant :
«Pour la mesure de l'exposition à un produit phyto
pharmaceutique dans l'air que respirent les opérateurs,
les personnes présentes ou les travailleurs, les
exigences relatives aux méthodes de mesure décrites à
l'annexe II bis de la directive 80/ 1107/CEE du
Conseil , du 27 novembre 1980 , concernant la protec
tion des travailleurs contre les risques liés à une expo
sition à des agents chimiques, physiques et biologiques
pendant le travail (*) doivent être prises en considéra
tion .

Q JO n0 L 327 du 3 . 12 . 1980 , p. 8 .»
3) À l'annexe III partie A, le point 8 intitulé : «Résidus
dans ou sur les produits traités, les denrées alimentaires
et les aliments pour animaux» est remplacé par l'an
nexe II de la présente directive .

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard le
30 novembre 1997 . Ils en informent immédiatement la
Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres .

Article 3

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles, le 21 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 230 du 19. 8 . 1991 , p. 1 .
2 JO n0 L 214 du 23 . 8 . 1996, p. 18 .
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ANNEXE /

L'annexe II partie A point 6 de la directive 91 /414/CEE est remplacée par le texte suivant.

« é . RÉSIDUS DANS OU SUR LES PRODUITS TRAITÉS, LES DENRÉES ALIMENTAIRES ET
LES ALIMENTS POUR ANIMAUX

Introduction

i ) Les informations fournies , considérées avec celles données pour une ou plusieurs préparations
contenant la substance active, doivent être suffisantes pour permettre une évaluation des
risques pour l'homme provenant des résidus de la substance active et des métabolites perti
nents , produits de dégradation et de réaction restant dans l'aliment. En outre , les informations
fournies doivent être suffisantes pour:
— permettre d'arrêter une décision relative à la possibilité d'inclusion de la substance active

dans l'annexe I ,

— préciser les conditions appropriées ou restrictions à prévoir pour toute inclusion dans l'an
nexe L

ii) Une description détaillée (spécification) de la substance utilisée , visée au point 1.11 doit être
fournie .

iii ) Les études devraient être effectuées conformément aux instructions disponibles pour les
procédures d'analyse réglementaires des résidus phytopharmaceutiques contenus dans les
denrées alimentaires (*).

iv) Le cas échéant, les données sont analysées à l'aide de méthodes statistiques appropriées .
Donner des informations complètes sur l'analyse statistique .

v) Stabilité des résidus pendant le stockage

Il peut être nécessaire d'effectuer des études sur la stabilité des résidus pendant le stockage.
Sauf si un composé est réputé par ailleurs volatil ou instable , les données ne sont pas requises
pour les échantillons extraits et analysés dans les trente jours à compter du prélèvement des
échantillons (six mois s' il s'agit d'une substance radiomarquée), pourvu que ceux-ci soient
généralement congelés dans les vingt-quatre heures suivant le prélèvement des échantillons .

Des études au moyen de substances non radiomarquées doivent être effectuées avec des
substrats représentatifs et, de préférence, sur des échantillons provenant de cultures ou d'ani
maux traités contenant des résidus . En cas d'impossibilité , en revanche, des fractions aliquotes
d'échantillons de contrôle préparés devraient être additionnées d'une quantité connue de
produit chimique avant d'être entreposées dans des conditions de stockage normales .
Si la dégradation au cours du stockage est significative (plus de 30 %), il peut être nécessaire
de modifier les conditions de stockage ou de ne pas stocker les échantillons avant analyse et
de répéter les études dans lesquelles les conditions de stockage n'étaient pas satisfaisantes .
Il convient de présenter des informations détaillées sur la préparation de l'échantillon et les
conditions de stockage (température et durée) des échantillons et extraits . Les données concer
nant la stabilité au stockage sur la base d'extraits d'échantillons devront aussi être exigées sauf
si les échantillons sont analysés dans un délai de vingt-quatre heures après leur extraction .

6.1 . Métabolisme, distribution et expression du résidu dans les végétaux
But des essais

Les objectifs de ces études sont les suivants :
— permettre une estimation des résidus finaux totaux dans la fraction pertinente des produits de

la récolte qui ont été traités selon le programme prévu,
— identifier les composants principaux du résidu final total ,
— indiquer la distribution des résidus entre les fractions pertinentes du produit de la récolte ,
— quantifier les composants principaux du résidu et établir l'efficacité des méthodes d'extraction

de ces composants ,
— fixer la définition et l'expression d'un résidu.
Situations dans lesquelles les essais sont requis

Ces études doivent toujours être effectuées sauf s' il est possible de prouver qu'aucun résidu ne
reste sur les végétaux/produits végétaux utilisés comme denrées alimentaires ou aliments pour
animaux.

f) Instructions en cours d élaboration .
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Conditions des essais

Les études de métabolisme doivent porter sur des cultures ou catégories de culture dans lesquelles
seraient utilisés des produits phytopharmaceutiques contenant la substance active .

Si l'on considère une vaste gamme d'utilisations sur diverses catégories de cultures ou dans la caté
gorie des fruits , il convient d'effectuer des études sur au moins trois cultures sauf s' il peut être
justifié qu'un métabolisme différent est peu probable . Dans les cas où l'utilisation est prévue sur
diverses catégories de cultures les études doivent être représentatives des catégories visées . À cet
effet, les cultures peuvent être considérées comme appartenant à une des cinq catégories suivantes :
légumes racines , cultures à feuilles , fruits , légumineuses et oléagineux, céréales . Si des études exis
tent pour les cultures appartenant à trois de ces catégories et que les résultats démontrent que le
mode de dégradation est similaire pour l'ensemble de ces trois catégories , il est peu probable que
des études complémentaires soient nécessaires , sauf si l'on peut s'attendre à un métabolisme diffé
rent . Les études du métabolisme doivent aussi prendre en compte les diverses propriétés de la
substance active et la méthode d'application prévue.

Évaluation des résultats des diverses études à donner au sujet du point et de la voie d'absorption
(par exemple par les feuilles ou les racines) et de la distribution des résidus entre les parties carac
téristiques de la culture au moment de la récolte ( l'accent étant placé en particulier sur les parties
pouvant être utilisées pour l'alimentation humaine ou animale). Si la substance active ou les méta
bolites pertinents ne sont pas absorbés par la culture , en donner l'explication . Les informations
sur le mode d'action et les propriétés physico-chimiques de la substance active peuvent être utili
sées pour interpréter les données des essais .

6.2 . Métabolisme , distribution et expression des résidus dans les animaux d'élevage

But des essais

Les objectifs de ces études sont les suivants :
— identifier les principaux composants du résidu final total dans les produits animaux
comestibles ,

— chiffrer le taux de dégradation et d'excrétion du résidu total dans certains produits animaux
(lait ou œufs) et excrétions animales ,

— indiquer la distribution des résidus entre les produits animaux comestibles pertinents ,
— quantifier les principaux composants du résidu et démontrer l'efficacité des méthodes d'ex

traction de ces composants ,

— établir des données pouvant servir à la prise d'une décision sur la nécessité d'effectuer des
études sur l'alimentation animale conformément au point 6.4,

— prendre une décision quant à la définition et l'expression d'un résidu .
Situations dans lesquelles les essais sont requis

Les études du métabolisme sur des animaux, tels que les ruminants en lactation (par exemple la
chèvre ou la vache) ou la volaille en période de ponte, ne sont requises que si l'utilisation du
pesticide peut aboutir à la constitution de taux de résidus significatifs dans les aliments pour
animaux (> 0,1 mg/kg de la ration fourragère totale ingérée, sauf cas spéciaux concernant par
exemple des substances actives accumulables). S'il apparaît que les voies du métabolisme diffèrent
dans des proportions significatives chez le rat par rapport aux ruminants, une étude sur le porc
doit être effectuée sauf si l'on prévoit que l'absorption par les porcs ne sera pas significative .

6.3 . Essais relatifs aux résidus

But des essais

Les objectifs de ces études sont les suivants :
— quantifier les concentrations de résidus maximales probables contenues dans les cultures trai

tées , au moment de la récolte ou de la sortie du stock conformément aux bonnes pratiques
agricoles proposées
et

— déterminer, le cas échéant, le rythme de diminution des dépôts du produit phytopharmaceu
tique.

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Ces études doivent toujours être effectuées lorsque le produit phytopharmaceutique doit être
appliqué sur des végétaux/produits végétaux utilisés comme denrées alimentaires ou aliments
pour les animaux ou lorsque les résidus contenus dans le sol ou dans d'autres substrats peuvent
être absorbés par ces végétaux, sauf s'il est possible de pratiquer une extrapolation à partir de
données adéquates sur une autre culture .
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Les données d essais relatifs aux résidus seront proposées dans le dossier de l'annexe II pour les
utilisations de produits phytopharmaceutiques pour lesquels l'autorisation est demandée à la date
d'introduction d'un dossier d'insertion de la substance active dans l'annexe I.

Conditions des essais

Les essais contrôlés devraient correspondre aux bonnes pratiques agricoles limites proposées . Les
conditions d'essai doivent prendre en considération les concentrations de résidus maximales
pouvant raisonnablement se présenter (par exemple, nombre maximal d'applications proposées ,
utilisation de la dose maximale prévue , délais minimaux avant la récolte, périodes de rétention ou
de stockage), mais restant représentatives des conditions réalistes les plus défavorables dans
lesquelles la substance active serait utilisée .

Il faut produire et présenter un nombre suffisant de données pour confirmer que les schémas sont
valables pour les régions et l'éventail des conditions susceptibles d'être rencontrées dans les
régions en cause pour lesquelles l'utilisation du produit est recommandée.

Pour la fixation du programme d'essais contrôlés il faudrait normalement prendre en considéra
tion des facteurs comme les différences climatiques entre zones de production , les différences
dans les méthodes de production (par exemple , utilisation en plein air ou utilisation en serre), les
époques de production , les types de formulation , etc.

En général , pour un ensemble comparable de conditions , les essais devraient être effectués sur au
moins deux périodes de végétation . Toutes les dérogations devraient être pleinement justifiées .

Le nombre exact d'essais nécessaires peut difficilement être fixé sans évaluation préliminaire des
résultats d'essai . Les exigences quant aux données minimales s'appliquent exclusivement si la
comparabilité peut être établie entre zones de production , c'est-à-dire au sujet du climat, des
méthodes et des périodes de végétation , etc. Dans l'hypothèse où toutes les autres variables (cli
mat, etc.) sont comparables, un minimum de huit essais représentatifs de la zone de production
proposée est exigé pour les grandes cultures . Pour les cultures d' importance mineure , il est norma
lement exigé quatre essais représentatifs de la zone de production proposée .

Étant donné le degré d'homogénéité intrinsèquement supérieur pour les résidus obtenus avec des
traitements postérieurs à la récolte ou sur des cultures protégées , les essais relatifs à une période de
production peuvent être acceptés . Pour les traitements postérieurs à la récolte , on exige par prin
cipe , au moins quatre essais effectués de préférence en différents endroits sur diverses variétés .
Une série d'essais doit être réalisée pour chaque méthode d'application et type de stockage à
moins qu'il soit possible d'identifier clairement la situation la plus défavorable quant aux résidus .

Le nombre d'études réalisées par période de végétation peut être réduit s' il peut être démontré
que les niveaux de résidus dans les végétaux/produits végétaux seront inférieurs à la limite de
détermination .

Si une partie significative de la culture comestible existe au moment de l' application , la moitié des
essais contrôlés concernant les résidus relatés devrait inclure des données destinées à mettre en
évidence l'effet du facteur temps sur la concentration de résidus présents (courbes de dégradation
des résidus), sauf s'il peut être démontré que la culture comestible n'est pas touchée par l'applica
tion du produit phytopharmaceutique dans les conditions d'utilisation proposées .

6.4 . Études sur l'alimentation des animaux

But des essais

L'objectif de ces études est de déterminer le taux de résidus contenus dans les produits animaux et
provenant des résidus contenus dans les aliments pour animaux ou cultures fourragères .

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Les études relatives à l'alimentation des animaux ne sont requises que :

— si des concentrations significatives de résidus (> 0,1 mg/kg de la ration fourragère totale
distribuée, sauf cas particuliers comme celui des substances actives qui s'accumulent) se
produisent dans les végétaux ou parties de végétaux (par exemple résidus de nettoyage,
déchets) utilisées pour l'alimentation animale
et
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— si les etudes du métabolisme indiquent que des concentrations significatives de résidus
(0,01 mg/kg ou une concentration supérieure à la limite de détermination , si celle-ci était
supérieure à 0,01 mg/kg) peuvent se présenter dans tout tissu animal comestible , compte tenu
des concentrations de résidus présentes dans les aliments potentiels pour animaux obtenues à
la suite de l'administration d'une dose .

Le cas échéant, des études distinctes , relatives à l'alimentation des animaux pour les ruminants en
lactation et/ou la volaille en période de ponte devraient être présentées . S' il ressort des études du
métabolisme présentées conformément aux dispositions du point 6.2 que les voies métaboliques
diffèrent dans des proportions significatives pour le porc comparativement aux ruminants , une
étude sur l'alimentation des porcs doit être effectuée, sauf si l'on prévoit que l'absorption par les
porcs ne sera pas significative .

Conditions des essais

En général , l'aliment est administré selon trois dosages (concentration de résidus prévue, concen
tration trois à cinq fois supérieure et dix fois supérieure à la concentration prévue). La dose unique
est calculée sur la base d'une ration fourragère théorique .

6.5 . Effets de la transformation industrielle et/ou des préparations domestiques

Situations dans lesquelles les essais sont requis

La décision quant à la nécessité d'effectuer des études relatives à la transformation dépend :

— de la place prise par un produit transformé dans la ration alimentaire ou fourragère ,

— de la concentration des résidus dans le végétal ou produit végétal à transformer,

— des propriétés physico-chimiques de la substance active ou des métabolites en cause
et

— de la possibilité que des produits de dégradation toxicologiquement significatifs puissent être
découverts après la transformation des végétaux ou du produit végétal .

Des études relatives à la transformation ne sont normalement pas nécessaires si aucun résidu
significatif ou décelable par analyse ne se présente dans le végétal ou le produit végétal à transfor
mer, ou si la dose journalière théorique maximale est inférieure à 10 % de la dose journalière
acceptable . En outre , des études relatives à la transformation ne sont normalement pas nécessaires
pour les végétaux ou produits végétaux essentiellement consommés crus , à l'exception de ceux
comprenant une fraction non comestible (par exemple agrumes , bananes, kiwis) où des données
relatives à la distribution entre la peau et la pulpe peuvent être requises .

L'expression "résidu significatif" s'applique généralement à des concentrations supérieures à
0,1 mg/kg. Si le pesticide en cause se caractérise par une toxicité aiguë élevée et/ou une faible
dose journalière acceptable , envisager d'effectuer des études relatives à la transformation pour des
résidus décelables d'une concentration inférieure à 0,1 mg/kg.

Des études relatives aux effets sur la nature du résidu ne sont normalement pas requises si on
n'applique normalement que des opérations physiques simples n'impliquant pas de changement
de la température du végétal ou du produit végétal , comme le lavage, l'épluchage ou le pressage.

6.5.1 . Effets sur la nature des résidus

But des essais

L'objectif des présentes études est de déterminer si la présence de résidus dans les produits crus
entraîne ou non la formation de produits de dégradation ou de réaction pendant la transforma
tion, ce qui peut nécessiter une évaluation séparée du risque .

Conditions de l'essai

En fonction de la concentration et de la nature chimique du résidu contenu dans le produit cru,
diverses conditions d'hydrolyse (simulant les opérations de transformation caractéristiques) repré
sentatives doivent être examinées, le cas échéant. Il se peut aussi qu' il faille analyser les effets de
processus autres que l'hydrolyse , lorsque les propriétés de la substance active ou des métabolites
laissent supposer la présence de produits de dégradation toxicologiquement significatifs à la suite
de ces processus . Les études sont normalement conduites avec une substance active radiomarquée .
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6.5.2. Effets sur les concentrations de résidus

But des essais

Les principaux objectifs des présentes études sont les suivants :

— déterminer la distribution quantitative des résidus dans les divers produits intermédiaires et
finis et estimer les facteurs de transfert,

— permettre une estimation plus réaliste de l' ingestion de résidus par la ration alimentaire ou
fourragère .

Conditions des essais

Les études relatives à la transformation doivent être représentatives des méthodes de transforma
tion domestiques et/ou véritablement industrielles .

Dans le premier cas , il est habituellement nécessaire d'effectuer seulement un ensemble fonda
mental d'"études de bilan", représentatives des procédés communs applicables à des végétaux ou
produits végétaux présentant des concentrations significatives de résidus . Le choix de ces procédés
représentatifs doit être justifié . La technologie à appliquer dans les études relatives à la transforma
tion devrait toujours correspondre aussi étroitement que possible aux conditions réelles normale
ment rencontrées . Il convient d'établir un bilan analysant sous l'angle de leur masse , les résidus
contenus dans tous les produits intermédiaires et finis . L'établissement d'un tel bilan permet aussi
de reconnaître toutes concentrations ou réductions des résidus dans les produits particuliers et de
déterminer aussi les facteurs de transfert correspondants .

Si les produits végétaux transformés prennent une place importante dans la ration , et si l'"étude de
bilan" indique qu'il pourrait se produire un transfert significatif de résidus dans le produit trans
formé , trois "études de suivi" doivent être effectuées en vue de déterminer la concentration des
résidus ou les facteurs de dilution .

6.6 . Résidus contenus dans les cultures suivantes

But de l'essai

L'objectif des présentes études est de permettre une évaluation des résidus pouvant être contenus
dans les cultures suivantes .

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Si des données obtenues conformément à l'annexe II point 7.1 ou à l'annexe III point 9.1 démon
trent que des concentrations significatives de résidus (supérieures à 10 % de la quantité de
substance active appliquée représentant le total de la substance active non modifiée et de ses prin
cipaux métabolites ou produits de dégradation) demeurent dans le sol ou les produits végétaux ,
tels que la paille ou les matières organiques jusqu'à l'époque des semis ou de la plantation des
cultures suivantes , et pourraient faire que la concentration de résidus soit supérieure à la limite de
détermination dans les cultures suivantes au moment de la récolte , il convient d'examiner la situa
tion quant aux résidus . Ceci comprend l'analyse de la nature du résidu contenu dans les cultures
suivantes et suppose au moins une estimation théorique du niveau de ces résidus . Si la probabilité
de présence de résidus dans les récoltes suivantes ne peut pas être exclue, des études du métabo
lisme et de la distribution devraient être effectuées et suivies , si nécessaire , d'essais en champs .

Conditions de l'essai

Si une estimation théorique des résidus contenus dans les cultures suivantes est effectuée , donner
des détails complets ainsi qu'une justification .

Si des études de métabolisme et de distribution ainsi que des essais en champs sont nécessaires , il
convient de les effectuer sur des cultures représentatives choisies comme représentant une
pratique agricole normale .

6.7 . Limites maximales de résidus proposées et définition d'un résidu

Les limites maximales de résidus proposées doivent être totalement justifiées notamment par la
production , le cas échéant, des données complètes relatives à l'analyse statistique appliquée .

Pour juger des composés à inclure dans la définition d'un résidu, il convient de tenir compte de
l'importance toxicologique des composés , des quantités pouvant être présentes et de l'applicabilité
des méthodes d'analyse proposées pour le contrôle après autorisation et à des fins de suivi .
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6.8 . Propositions relatives aux délais d'attente avant récolté pour les utilisations envisagees ,
ou aux délais de rétention ou de stockage en cas d'utilisations postérieures à la récolte

Les propositions doivent être entièrement justifiées .

6.9 . Estimation de l'exposition potentielle ou réelle imputable au régime alimentaire ou à
d'autres causes

Il convient d'établir de manière réaliste la prévision de l'ingestion par le régime alimentaire ou
fourrager, ce qui peut se faire de manière progressive et aboutir à une prévision de plus en plus
réaliste de l'ingestion . Prendre éventuellement en considération d'autres sources d'exposition
caractéristiques tels que les résidus de médicaments , notamment vétérinaires .

6.10 . Résumé et évaluation du comportement des résidus

Un résumé et une évaluation de toutes les données exposées dans la présente section doivent 'être
effectués conformément aux lignes directrices établies par les autorités compétentes des États
membres au sujet du format de tels résumés et évaluations . Le document doit comprendre une
estimation détaillée et critique de ces données dans le contexte des lignes directrices et critères
importants pour l'évaluation et la prise de décision , une importance particulière étant accordée
aux risques éventuels ou réels pour l'homme et les animaux et à l' importance, la qualité et la
fiabilité de la base de données ainsi qu' à l'importance toxicologique de tout métabolite rencontré
chez les animaux autres que les mammifères .

Un diagramme schématique doit être établi pour le trajet métabolique dans les végétaux et
animaux avec une brève explication de la distribution et des modifications chimiques en cause .»
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ANNEXE II

L'annexe III partie A point 8 de la directive 91 /414/CEE est remplacée par le texte suivant.

« 8 . RÉSIDUS DANS OU SUR LES PRODUITS TRAITÉS, LES DENRÉES ALIMENTAIRES ET LES
ALIMENTS POUR ANIMAUX

Introduction

Les dispositions de l'introduction du point 6 de l'annexe II sont applicables .

8.1 . Métabolisme, distribution et expression du résidu dans les végétaux et les animaux
d'élevage
But des essais

Les objectifs des présentes études sont les suivants :
— donner une estimation des résidus finaux totaux se trouvant dans la fraction pertinente des

produits de la récolte qui ont été traités selon le programme prévu,
— quantifier le taux de dégradation et d'excrétion des résidus totaux dans certains produits

animaux (lait ou œufs) et excrétions animales ,
— identifier les principaux composants des résidus finaux totaux présents dans les produits de la

récolte et dans les produits animaux comestibles ,
— indiquer la distribution des résidus entre les fractions pertinentes des produits à la récolte et
entre les produits animaux comestibles pertinents ,

— quantifier les principaux composants du résidu et démontrer l'efficacité des méthodes d'extrac
tion de ces composants ,

— fournir des données sur lesquelles on peut fonder une décision relative à la nécessité d'effectuer
des études sur l'alimentation du bétail conformément au point 8.3 ,

— décider de la définition et de l'expression d'un résidu .
Situations dans lesquelles les essais sont requis
Des essais complémentaires sur le métabolisme ne doivent être effectués que s' il n'est pas possible
de procéder à une extrapolation à partir des données obtenues au sujet de la substance active
conformément aux conditions de l'annexe II points 6.1 et 6.2 . Cela peut être le cas pour des
produits végétaux ou des animaux d'élevage pour lesquels des données n'ont pas été proposées dans
le cadre de l' insertion de la substance active à l'annexe I ou n'étaient pas requises pour modifier les
conditions de son insertion à l'annexe I ou dans le cas où l'on pourrait escompter un métabolisme
différent.

Conditions des essais

Les mêmes dispositions que celles prévues à l'annexe II points 6.1 et 6.2 sont applicables .

8.2 . Essais relatifs aux résidus

But des essais

Les objectifs des présentes études sont les suivants :
— quantifier les concentrations de résidus maximales probables dans les cultures traitées au
moment de leur récolte ou de la sortie du stock conformément aux bonnes pratiques agricoles
proposées
et

— déterminer, le cas échéant, le rythme de diminution des dépôts du produit phytopharmaceu
tique .

Situations dans lesquelles les essais sont requis
Des essais complémentaires de détermination des résidus ne doivent être effectués que s'il n'est pas
possible de procéder à une extrapolation à partir des données obtenues au sujet de la substance
active conformément aux conditions de l'annexe II point 6.3 . Cela peut être le cas pour des
formules spéciales , pour des méthodes spéciales d'application ou pour des produits végétaux pour
lesquels des données n'avaient pas été présentées dans le cadre de l'insertion de la substance active
à l'annexe I ou n'étaient pas requises pour modifier les conditions de son insertion à l'annexe L
Conditions des essais

Les mêmes dispositions que celles prévues à l'annexe II point 6.3 sont applicables .

8.3 . Études sur l'alimentation des animaux

But des essais

L'objectif de ces études est de déterminer le taux de résidus contenus dans les produits animaux et
provenant des résidus contenus dans les aliments pour animaux ou cultures fourragères .
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Situations dans lesquelles les essais sont requis

Des études complémentaires relatives à l'alimentation des animaux en vue d'évaluer les limites
maximales de résidus dans les produits animaux ne sont nécessaires que s' il n'est pas possible de
procéder à une extrapolation à partir des données obtenues sur la substance active conformément
aux dispositions de l'annexe II point 6.4. Tel peut être le cas lorsque des cultures fourragères
supplémentaires doivent être autorisées , entraînant une ingestion supplémentaire de résidus par le
bétail pour lesquels des données n'avaient pas été présentées en vue de l' insertion de la substance
active à l'annexe I ou n'étaient pas nécessaires pour modifier les conditions de son insertion à l'an
nexe I.

Conditions des essais

Les mêmes conditions que celles prévues à l'annexe II point 6.4 sont applicables .

8.4 . Effets de la transformation industrielle et/ou des préparations domestiques
But des essais

Les principaux objectifs des présentes études sont les suivants:
— déterminer si la présence de résidus dans les produits crus entraîne ou non la formation de

produits de dégradation ou de réaction pendant la transformation , ce qui peut nécessiter une
évolution séparée du risque,

— déterminer la distribution quantitative des résidus dans les divers produits intermédiaires et finis
et estimer les facteurs de transfert,

— permettre une estimation plus réaliste de l' ingestion de résidus par la ration alimentaire ou four
ragère .

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Des études supplémentaires ne doivent être effectuées que s' il n'est pas possible de procéder à une
extrapolation à partir des données obtenues pour la substance active conformément aux dispositions
de l'annexe II point 6.5 . Tel peut être le cas pour des produits végétaux pour lesquels des données
n'avaient pas été présentées dans le cadre de l'insertion de la substance active à l'annexe I ou
n'étaient pas nécessaires pour modifier les conditions de son insertion à l'annexe L
Conditions des essais

Les mêmes conditions que celles prévues à l'annexe II point 6.5 sont applicables .

8.5 . Résidus contenus dans les cultures suivantes

But de l'essai

L'objectif des présentes études est de permettre une évaluation des résidus pouvant être contenus
dans les cultures suivantes .

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Des études complémentaires ne sont requises que s' il est impossible de procéder à une extrapola
tion à partir des données obtenues pour la substance active conformément aux dispositions de l'an
nexe II point 6.6 . Tel peut être le cas pour des formules spéciales , pour méthodes spéciales d'appli
cation ou pour des produits végétaux au sujet desquels des données n'avaient pas été présentées
dans le cadre de l' insertion de la substance active à l'annexe I ou n'étaient pas nécessaires pour
modifier les conditions de son insertion à l'annexe L

Conditions des essais

Les mêmes conditions que celles prévues à l'annexe II point 6.6 sont applicables .

8.6 . Limites maximales de résidus proposées et définition d'un résidu

Les limites maximales de résidus proposées doivent être totalement justifiées et comprendre, le cas
échéant, des données complètes relatives à l'analyse statistique appliquée .

Si les études sur le métabolisme présentées conformément aux dispositions du point 8.1 indiquent
que la définition d'un résidu devrait être modifiée compte tenu de la définition actuelle d'un résidu
et de l'évaluation nécessaire définies à l'annexe II point 6.7, une réévaluation de la substance active
peut être nécessaire .

8.7 . Propositions relatives aux délais d'attente avant récolte pour les utilisations envisagées ou
aux délais de rétention ou de stockage en cas d'utilisations postérieures à la récolte

Les propositions doivent être entièrement justifiées .
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8.8 . Estimation de l'exposition potentielle ou reelle imputable au régime alimentaire ou à
d'autres causes

Il convient d'établir de manière réaliste la prévision de l' ingestion par le régime alimentaire ou
fourrager, ce qui peut se faire de manière progressive et aboutir à une prévision de plus en plus
réaliste de l' ingestion . S' il s'agit de facteurs importants , d'autres sources d'exposition , telles que les
résidus provenant de l'utilisation de médicaments , notamment vétérinaires , doivent être prises en
compte.

8.9 . Résumé et évaluation du comportement des résidus

Un résumé et une évaluation de toutes les données exposées dans la présente section doivent être
effectués conformément aux lignes directrices établies par les autorités compétentes des États
membres au sujet du format de tels résumés et évaluations . Le document doit comprendre une esti
mation détaillée et critique de ces données dans le contexte des lignes directrices et critères impor
tants pour l'évaluation et la prise de décision , une importance particulière étant accordée aux
risques éventuels ou réels pour l'homme et les animaux et à l' importance, la qualité et la fiabilité de
la base de données . Si des données relatives au métabolisme ont été présentées , l' importance toxico
logique de tout métabolite trouvé chez les animaux autres que les mammifères doit être examinée.

Un diagramme schématique doit etre établi pour la voie metabolique dans les végétaux et animaux
avec une brève explication de la distribution et des modifications chimiques en cause, si des
données relatives au métabolisme ont été présentées .»
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 1 er octobre 1996

relative à la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre la
Communauté européenne et le royaume du Maroc fixant, à partir du 1 er janvier
1994 , le montant additionnel à déduire du prélèvement ou des droits de douane,
applicable à l'importation , dans la Communauté, d'huile d'olive non traitée

originaire du Maroc

(96/620/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 1 13, en liaison avec son article 228
paragraphe 2 première phrase ,

vu l'accord de coopération entre la Communauté écono
mique européenne et le royaume du Maroc ('), entré en
vigueur le 1 er novembre 1978 , et notamment l'annexe B
dudit accord ,

vu la proposition de la Commission ,

considérant qu' il y a lieu d'approuver l'accord sous forme
d'échange de lettres entre la Communauté européenne et
le royaume du Maroc fixant le montant additionnel à
déduire du prélèvement ou des droits de douane , appli
cable à l' importation , dans la Communauté, d'huile
d'olive non traitée , relevant des codes NC 1509 10 10 ,
1509 10 90 et 1510 00 10 et originaire du Maroc;

considérant que le règlement (CE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (2) supprime l'application d'un
facteur de correction 1,207509 qui affectait les taux de
conversion agricole jusqu'au 31 janvier 1995; qu' il est
donc nécessaire , compte tenu du fait générateur du taux
de conversion agricole à utiliser, de prévoir un montant
pour la période qui se termine le 31 janvier 1995 et un
montant à partir du 1 er février 1995,

DECIDE:

Article premier
L'accord sous forme d'échange de lettres entre la
Communauté européenne et le royaume du Maroc fixant,
à partir du 1 er janvier 1994, le montant additionnel à
déduire du prélèvement ou des droits de douane , appli
cable à l'importation , dans la Communauté , d'huile
d'olive non traitée et originaire du Maroc , est approuvé au
nom de la Communauté .

Le texte de l'accord est joint à la présente décision .

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner la
personne habilitée à signer l'accord à l'effet d'engager la
Communauté .

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel des
Communautés européennes.

Fait à Luxembourg, le 1 er octobre 1996 .

Par le Conseil

Le président
D. SPRING

(') JO n° L 264 du 27. 9 . 1978 , p. 2.
(2) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 . Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n° 150/95 (JO n0 L 22 du
31 . 1 . 1995, p. 1 ).
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ACCORD SOUS FORME D'ECHANGE DE LETTRES

entre la Communauté européenne et le royaume du Maroc fixant, à partir du 1 er janvier
1994, le montant additionnel à déduire du prélèvement ou des droits de douane, appli
cable à l'importation, dans la Communauté, d'huile d'olive non traitée originaire du

Maroc

Lettre n" 1

Bruxelles, le 21 octobre 1996

Monsieur,

L'annexe B de l'accord de coopération entre la Communauté économique européenne et le
royaume du Maroc prévoit que, pour l'huile d'olive non traitée relevant des codes NC
1509 10 10 , 1509 10 90 et 1510 00 10 , le montant à déduire du montant du prélèvement, aux
termes de l'article 17 paragraphe 1 point b) de l'accord de coopération , est augmenté d'un
montant additionnel dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues
pour l'application des dispositions susmentionnées, afin de tenir compte de certains facteurs et
en fonction des conditions du marché de l'huile d'olive .

J'ai l' honneur de vous faire part, sur la base des critères prévus à l'annexe précitée, que la
Communauté prendra des mesures nécessaires pour que le montant additionnel à appliquer
pendant la période du 1 er janvier 1994 au 31 janvier 1995 soit de 12,09 écus pour 100 kilo
grammes et de 14,60 écus pour 100 kilogrammes pour la période commençant le 1 er février 1995 .

Je vous serais reconnaisant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me
confirmer l'accord de votre gouvernement sur son contenu .

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération .

Pour la Communauté européenne
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Lettre n" 2

Bruxelles, le 21 octobre 1996

Monsieur,

J ai 1 honneur d accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit :
«L'annexe B de l'accord de coopération entre la Communauté économique européenne et le
royaume du Maroc prévoit que, pour l'huile d'olive non traitée relevant des codes NC
1509 10 10 , 1509 10 90 et 1510 00 10 , le montant à déduire du montant du prélèvement, aux
termes de l'article 17 paragraphe 1 point b) de l'accord de coopération , est augmenté d'un
montant additionnel dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles
prévues pour l'application des dispositions susmentionnées, afin de tenir compte de certains
facteurs et en fonction des conditions du marché de l'huile d'olive .

J'ai l'honneur de vous faire part, sur la base des critères prévus à l'annexe précitée , que la
Communauté prendra des mesures nécessaires pour que le montant additionnel à appliquer
pendant la période du 1 er janvier 1994 au 31 janvier 1995 soit de 12,09 écus pour 100 kilo
grammes et de 14,60 écus pour 100 kilogrammes pour la période commençant le 1 er février
1995 .

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser reception de la présente lettre et de me
confirmer l'accord de votre gouvernement sur son contenu .»

Je vous confirme l'accord de mon gouvernement sur ce qui précède .
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération .

Pour le gouvernement
du royaume du Maroc
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DECISION DU CONSEIL

du 14 octobre 1996

relative à la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre la
Communauté européenne et la République turque fixant, à partir du 1er janvier
1994 , le montant additionnel à déduire du prélèvement ou des droits de douane,
applicable à l' importation , dans la Communauté, d'huile d'olive non traitée

originaire de Turquie

(96/621 /CE)

DECIDE:

Article premier

L'accord sous forme d'échange de lettres entre la
Communauté européenne et la République turque fixant,
à partir du 1 er janvier 1994, le montant additionnel à
déduire du prélèvement ou des droits de douane , appli
cable à l'importation , dans la Communauté , d'huile
d'olive non traitée originaire de Turquie , est approuvé au
nom de la Communauté .

Le texte de l'accord est joint à la présente décision .

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner la
personne habilitée à signer l'accord à l'effet d'engager la
Communauté .

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel des
Communautés européennes.

Fait à Luxembourg, le 14 octobre 1996 .

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 1 13 , en liaison avec son article 228
paragraphe 2 première phrase ,

vu la décision n0 1 /77 du Conseil d'association CEE-Tur
quie, du 17 mai 1977, relative aux nouvelles concesssions
à l' importation de produits agricoles turcs dans la
Communauté, et notamment son annexe IV,

vu la proposition de la Commission ,

considérant qu' il y a lieu d'approuver l'accord sous forme
d'échange de lettres entre la Communauté européenne et
la République turque fixant le montant additionnel à
déduire du prélèvement ou des droits de douane, appli
cable à l' importation , dans la Communauté , d'huile
d'olive non traitée et originaire de Turquie ;

considérant que le règlement (CEE) n0 3813/92 du
Conseil , du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte
et aux taux de conversion à appliquer dans le cadre de la
politique agricole commune (') supprime l'application
d'un facteur de correction 1,207509 appliqué aux taux de
conversion agricole jusqu'au 31 janvier 1995; qu' il est
donc nécessaire , compte tenu du fait générateur du taux
de conversion agricole à utiliser, de prévoir un montant
pour la période qui se termine le 31 janvier 1 995 et un
montant à partir du 1 er février 1995,

Par le Conseil

Le président
R. QUINN

(') JO n° L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 . Règlement modifie en der
nier lieu par le règlement (CEE) n0 150/95 (JO n0 L 22 du 31 .
1 . 1995, p. 1 ).
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ACCORD SOUS FORME D'ECHANGE DE LETTRES

entre la Communauté européenne et la République turque fixant, à partir du 1 er janvier
1994, le montant additionnel à déduire du prélèvement ou des droits de douane, appli
cable à l' importation, dans la Communauté, d'huile d'olive non traitée originaire de

Turquie

Lettre n" 1

Bruxelles, le 16 octobre 1996

Monsieur,

L'annexe IV de la décision n0 1 /77 du Conseil d association CEE-Turquie, du 17 mai 1977, rela
tive aux nouvelles concessions à l' importation de produits agricoles turcs dans la Communauté
prévoit que , pour l'huile d'olive non traitée , relevant des codes NC 1509 10 10 , 1509 10 90 et
1510 00 10 , le montant à déduire du montant du prélèvement, aux termes de l'article 2 de ladite
décision , est augmenté d'un montant additionnel dans les mêmes conditions et selon les mêmes
modalités que celles prévues pour l'application des dispositions susmentionnées , afin de tenir
compte de certains facteurs et des conditions du marché de l'huile d'olive .
J'ai l' honneur de vous faire part, sur la base des critères prévus à l'annexe précitée , que la
Communauté prendra les mesures nécessaires pour que le montant additionnel à appliquer
pendant la période du 1 er janvier 1994 au 31 janvier 1995 soit de 10,88 écus pour 100 kilo
grammes et de 13,14 écus pour 100 kilogrammes pour la période qui commence le 1 er février
1 995 .

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser reception de la présente lettre et de me
confirmer l'accord de votre gouvernement sur son contenu .
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération .

Pour la Communauté européenne



N0 L 277/40 I FR Journal officiel des Communautés européennes 30 . 10 . 96

Lettre n" 2

Bruxelles, le 16 octobre 1996

Monsieur,

J'ai l'honneur d accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit :
«L'annexe IV de la décision n0 1 /77 du Conseil d'association CEE-Turquie, du 17 mai 1977,
relative aux nouvelles concessions à l' importation de produits agricoles turcs dans la Commu
nauté prévoit que , pour l'huile d'olive non traitée, relevant des codes NC 1509 10 10 ,
1509 10 90 et 1510 00 10, le montant à déduire du montant du prélèvement, aux termes de
l'article 2 de ladite décision , est augmenté d'un montant additionnel dans les mêmes condi
tions et selon les mêmes modalités que celles prévues pour l'application des dispositions
susmentionnées, afin de tenir compte de certains facteurs et des conditions du marché de
l'huile d'olive .

J'ai l'honneur de vous faire part, sur la base des critères prévus à l'annexe précitée, que la
Communauté prendra les mesures nécessaires pour que le montant additionnel à appliquer
pendant la période du 1 er janvier 1994 au 31 janvier 1995 soit de 10,88 écus pour 100 kilo
grammes et de 13,14 écus pour 100 kilogrammes pour la période qui commence le 1 er février
1 995.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser reception de la présente lettre et de me
confirmer l'accord de votre gouvernement sur son contenu.»

Je suis en mesure de vous confirmer l'accord de mon gouvernement sur ce qui précède .
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération .

Pour le gouvernement
de la république de Turquie
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